
© Drogues Info Service - 16 juin 2026
Page / 

Vos questions / nos réponses

La poudre de Cactus

 Par Profil supprimé Postée le 05/09/2012 20:22

Acheter de la poudre ou des morceaux de cactus San Pedro, Peyolt est-il légal ?

Mise en ligne le 06/09/2012

Bonjour,

Le Peyotl figure sur la liste des produits stupéfiants ; en acheter, en cultiver, en posséder est donc illégal.

Le cactus San Pedro est autorisé à titre ornemental. Son commerce à des fins de consommation est cependant
interdit en regard de l'article L3421-4 du Code de la Santé Publique qui punit de 5 ans de prison et d'une
amende la vente en tant que plante ayant des effets stupéfiants. 

Pour toute autre information, vous pouvez contacter l'un de nos écoutants au 0800 23 13 13 (Drogues Info
Service, appel anonyme et gratuit depuis un poste fixe, tous les jours de 8h à 2h du matin).

Cordialement.


